
 

 

 

 

Arrêté du 29 juillet 1998 modifié portant création du baccalauréat 
professionnel spécialité artisanat et m étiers d’art, option ébéniste 
et fixant ses modalités de préparation et de délivrance. 



 

 

 

 



 

 

 

 

allemand, amharique, anglais, arabe, arménien, berbère, bulgare, cambodgien, chinois, danois, 
espagnol, finnois, grec moderne, hébreu moderne, hongrois, islandais, italien, japonais, laotien, 
malgache, néerlandais, norvégien, persan, polonais, portugais, roumain, russe, serbe, croate, 
suédois, tchèque, turc, vietnamien, basque, breton, catalan, corse, créole, gallo, occitan, tahitien, 
langues régionales d'Alsace, langues régionales des pays mosellans, langues mélanésiennes, 
langue des signes française. 

(modifié par l’arrêté du 8 avril 2010)



 


